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5. Invite tous Jes gouvernements et organisations a ai­
der dans leurs taches le Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien et la Division des droits 
des Palestiniens; 

6. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par 
Jes Etats Membres pour celebrer chaque annee, le 29 no­
vembre, la Journee internationale de solidarite avec le peu­
ple palestinien, ainsi que des emissions de timbres-poste 
speciaux qu'ils ont prevues a cette occasion. 

C 

L 'Assemblee genera le, 
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Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien 125, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu­
rent aux paragraphes 129 a 140 de ce rapport, 

Rappe/ant sa resolution 42/66 C du 2 decembre 1987, 

Convaincue que la diffusion, a l'echelle mondiale, d'in­
formations exactes et detaillees et !'action des organisa­
tions et institutions non gouvernementales demeurent 
d'une importance capitale pour faire mieux connaitre et 
pour appuyer Jes droits inalienables du peuple palestinien 
a l'autodetermination et a la creation d'un Etat palestinien 
independant et souverain, 

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le 
Departement de !'information du Secretariat conforme­
ment a sa resolution 42/66 C; 

2. Prie le Departement de !'information de poursuivre 
en 1989, en etroites cooperation et coordination avec le 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien, son programme special d'information sur la 
question de Palestine, en s'adressant surtout a !'opinion 
publique en Europe et en Amerique du Nord, et en parti­
culier: 

a) De diffuser des informations sur toutes Jes activites 
du systeme des Nations Unies concernant la question de 
Palestine, y compris des rapports sur Jes activites des orga­
nes competents de !'Organisation des Nations Unies; 

b) De continuer a faire paraitre des publications et des 
mises a jour concernant les differents aspects de la ques­
tion de Palestine, y compris Jes violations par Israel des 
droits de l'homme des habitants arabes des territoires oc­
cupes signalees par les organes competents de !'Organisa­
tion des Nations Unies; 

c) De consacrer davantage de documentation audio­
visuelle a la question de Palestine, notamment de produire 
des series speciales de programmes radiophoniques et 
d'emissions de television; 

d) D'organiser a l'intention des journalistes des mis­
sions d'information dans la region; 

e) D'organiser a !'intention des journalistes des collo­
ques regionaux et nationaux. 
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43/176. Question de Palestine 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general des 
31 mars 1988 109 et 30septembre 1988110, 

Ayant note avec satisfaction la declaration faite le I.~ dc­
cembre 1988 par le President de )'Organisation de libera­
tion de la Palestinel28, 

Soulignant que l'instauration de la paix au Moyen­
Orient contribuerait pour beaucoup a la paix et ,'1 la secu­
rite internationales, 

Consciente que l'idee de convoquer la Conference inter­
nationale de la paix sur le Moyen-Orient rei,:oit un tre~ 
large appui, 

Notant avec satisfaction Jes efforts fails par le Secretaire 
general pour obtenir la convocation de la Conference, 

Accueillant favorablement Jes resultats de la dix­
neuvieme session extraordinaire du Conseil national pales­
tinien, qui constituent une contribution positiw a un rl~­
glement pacifique du conflit dans la region, 

Consciente de la poursuite du soulevement (intifada) du 
peuple palestinien, declenche le 9 decembre 1987, en VU,' 

de mettre fin a !'occupation par Israel du territoire palesti 
nien occupe depuis 1967, 

I. Affirme la necessite urgentc de parvenir ii llll regle­
ment juste et global du conflit arabo-israelien, au c~ur du­
quel se trouve la question de Palestine; 

2. Demande que soit convoquee la Conference interna­
tionale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices 
des Nations Unies, avec la participation de toutes les par­
ties au conflit, y compris !'Organisation de liberation de la 
Palestine, sur un pied d'egalite, et des cinq membrcs per­
manents du Conseil de securite, conformement aux resolu­
tions du Conseil de securite 242 (1967) du 22 novembrc 
1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973 et aux droits natio­
naux legitimes du peuple palestinien, en particulier le droit 
a l'autodetermination; 

3. Affirme Jes principes ci-apres qui doivent presider i1 
l'etablissement d'une paix globale: 

a) Le rctrait d'Israel du territoirc palestinien occupl; 
depuis 1967, y compris Jerusalem, et des autrcs territoircs 
arabes occupes; 

b) Des accords garantissant la securite de tous les 
Etats de la region, y compris ceux qui sont nommes dans 
la resolution 181 (II) du 29 novembre 1947, a l'interieur 
de frontieres sures et internationalement reconnues; 

c) Le reglement du probleme des refugies de Palestine 
conformement a la resolution 194 (III) de l' Assemblee ge­
nerale, en date du 11 decembre 1948, et aux autres resolu­
tions pertinentes adoptees depui~; 

d) Le demantelement des colonies de peuplerncnt 
israeliennes dans les territoires occupes depuis I 96 7. 

e) La garantie de la liberte d'acces aux Lieux saints et 
aux edifices et sites religieux; 

4. Prend note du souhait exprime et des efforts faits en 
vue de placer le territoire palestinien occupe depuis I 967. 
y compris Jerusalem, sous la supervision momentanec de 
l'Organisation des Nations Unies, dans le cadre du proces­
sus de paix; 

5. Prie le Conseil de securite d'examincr Jes mesures 
necessaires pour convoquer la Conference internationalc 
de la paix sur le Moyen-Orient, y compris la creation d'un 
comite preparatoire, et d'etudier les moyens de garantir Jes 
mesures de securite approuvees par la Conference pour 
tous Jes Etats de la region; 

6. Prie le Secretaire general de poursuivre scs efforh 
aupres des parties concernee,, et en consultation aYcc le 

12K Voir Documents officiels de l'Assembll'c gcnera!c. qudrantc'· 
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Conseil de securite, en vue de faciliter la convocation de la 
Conference, et de soumettre des rapports interimaires sur 
!'evolution de la situation a cet egard. 
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43/177. Question de Palestine 

L 'Assemblee genera le, 
Ayant examine la question intitulee ., Question de Pales­

tine'>, 
Rappe/ant sa resolution 181 (II) du 29 novembre 1947, 

dans laquelle elle a notamment demande la creation d'un 
Etat arabe et d'un Etat juif en Palestine, 

Ayant a /'esprit la responsabilite particuliere qu'a !'Orga­
nisation des Nations Unies de parvenir a unejuste solution 
de la question de Palestine, 

Consciente de la proclamation de l'Etat palestinien par le 
Conseil national palestinien dans la ligne de la resolution 
I 81 (II) de I' Assemblee generale et dans l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien, 

Affirmant la necessite urgente de parvenir a un regle­
ment juste et global au Moyen-Orient, qui prevoie notam-

ment la coexistence pacifique de tous les Etats dans la 
region, 

Rappe/ant sa resolution 3237 (XXIX) du 22 novembre 
1974, relative au slatut d'observateur pour !'Organisation 
de liberation de la Palestine, et les resolutions posterieures 
pertinentes, 

1. Prend acte de la proclamation de l'Etat palestinien 
par le Conseil national palestinicn le 15 novembre 1988: 

2. Affirme qu'il est necessaire de permettre au peuple 
palestinien d'exercer sa ~ouverainetc sur son territoire oc .. 
rnpt; depuis 1967; 

t Decide qu'a compter du 15 decembre 1988 la desi­
gnation de ,, Palestine devrait ctre employee au sein du 
systcme des Nations Unies au lieu de la designation ,, Or­
ganisation de liberation de la Palestine·,, sans prejudice du 
statut et des fonctions d'observateur de rorganisation de 
liberation de la Palestine au sein du systeme des Nations 
Unies. conformement aux resolutions et a la pratique per­
tinentes de !'Organisation des Nations Unies: 

4 Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
voulues pour appliquer la presente resolution. 
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